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Édito  

Chers administr®s, 

La s®curit® des habitants de Neauphlette est lôune des 
pr®occupations majeures de lô®quipe municipale et de 
moi-m°me. 

A cette fin, et conform®ment ¨ la r®glementation en 
vigueur, le pr®sent document vous informe des risques 
majeurs identifi®s et cartographi®s ¨ ce jour sur la 
commune, ainsi que des consignes de s®curit® ¨ 
conna´tre en cas dô®v®nement. 

 

« Prévenir pour mieux réagir » 
 

Je vous demande de lire attentivement ce 
document, et de le conserver pr®cieusement. En 
compl®ment de ce travail dôinformation, la 
commune pr®voit dô®laborer un Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) ayant pour objectif 
lôorganisation, au niveau communal, des secours 
en cas dô®v®nement.  

Afin que nous puissions continuer ¨ vivre ensemble 
en toute s®curit®, je vous souhaite une bonne 
lecture, en esp®rant ne jamais avoir ¨ mettre en 
îuvre ce document. 

 

M. Jean-Luc Kokelka 

Le Maire 
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Les risques majeurs  b  

Pr®fecture 

Elabore un document g®n®ral 

regroupant toutes les information 

sur les risques naturels et tech-

nologiques (Dossier D®parte-

mental sur les Risques Majeurs 

DDRM). 

Pr®pare des plans de secours 

(ORSEC). 

La Mairie 

Informe sur les risques majeurs 

et les bons r®flexes. 

R®alise le Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) 

Alerte la population. 

Les Services de secours 

Interviennent dans la phase dôur-

gence pour porter secours aux 

personnes bless®es et lutter 

contre les sinistres. 

Les Etablissements scolaires 

Prennent en charge les enfants 

en cas dôaccident majeur (Plan 

Particulier de Mise en Suret® 

PPMS). 

La Population 

Adopte les bons r®flexes 

˅˅˅  Qui fait quoi ?  
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Les risques majeurs  b   

˅˅˅  Quõest ce que cõest ? 

Un risque majeur est un ®v®nement impr®vu et brutal dôorigine natu-

relle ou technologique qui entra´ne des cons®quences importantes 

pour les personnes, les biens et lôenvironnement. 

Site internet de la ville www.neauphlette.fr  

M®t®o France www.meteofrance.com  

  INDEMNISATION DES VICTIMES  

Si vous °tes propri®taire et avez souscrit ¨ un contrat dôassu-

rance garantissant les dommages dôincendie et les dom-

mages aux biens alors :  

 

1) Informer imm®diatement la mairie en indiquant : 

¶ La date, lôheure et la nature de lô®v¯nement; 

¶ Les principaux dommages constat®s. 

2) Pr®venir votre compagnie dôassurance. 

3) Surveiller la publication au journal officiel de lôarr°t® interminist®-

riel fixant la liste des communes pour lesquelles le Gouvernement 

constate lô®tat de catastrophe naturelle. 

4) Dans les dix jours suivant la publication au journal officiel de cet 

arr°t®, reprendre contact avec votre    assureur afin de constituer un 

dossier de sinistre. 

b  
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O n parle dôinondation est une submersion temporaire, par lôeau, de terres qui ne sont pas submerg®es en temps normal, quelle 
quôen soit lôorigine. Lôexpression recouvre les inondations dues aux 
crues des rivi¯res, des torrents de montagne et des cours dôeau, aux 
remont®es de nappe, aux ruissellements urbains et agricoles ainsi 
que les submersions marines au-del¨ des limites du rivage de la mer. 

˅˅˅  Sur la commune  

La commune est soumise ¨ un PPRN Inondations depuis le 

02/11/1992. 

˅˅˅  Prévention - Protection  

La connaissance du risque sôappuie sur des ®tudes hydrauliques et le 

rep®rage des zones expos®es dans le cadre de lôatlas des zones 

inondables (AZI) et des plans de pr®vention des risques naturels pr®-

visibles inondation (PPRI) et plus g®n®ralement dans les PPR natu-

rels ainsi que la prise en compte dans les documents dôurbanisme. 

Un dispositif de surveillance des crues sur la rivi¯re LôEure et sur le 

fleuve La Seine a ®t® mis en place par lôEtat dans le d®partement. 

INONDATION  c    
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˅˅˅  d¯s lõalerte par la collectivit® : 

Mettez-vous ¨ lôabri (ne pas rester dans son v®hicule) 

Mettez hors de lôeau le maximum de vos biens 

Installez vos mesures de protection temporaire (batardeaux) 

Faites une r®serve dôeau potable et de produits alimentaires 

˅˅˅  pendant lõinondation :  

Restez inform® de la mont®e des eaux en ®coutant la radio 

Coupez lô®lectricit® et le gaz 

Nôallez pas chercher ses enfants ¨ lô®cole 

Ne t®l®phonez pas (lib®rez les lignes pour les secours) 

˅˅˅  apr¯s lõinondation :  

Ne vous aventurez pas dans une zone inond®e 

A®rez et d®sinfectez les pi¯ces de votre habitation 

Ne r®tablissez lô®lectricit® que si lôinstallation est compl¯tement s¯che 

Chauffez d¯s que possible 

les bons réflexes  c   



 

p. 8 Document d'information communal sur les risques majeurs 

U n mouvement de terrain est un d®placement, plus ou moins bru-tal, du sol ou du sous-sol. On peut distinguer : 

 Les mouvements lents, qui entra´nent une d®formation progres-

sive des terrains, pas toujours perceptible par lôhumain. Ils regroupent 

principalement les affaissements, les tassements, les glissements, le 

retrait-gonflement. 

Les mouvements rapides, qui se propagent de mani¯re brutale 

et soudaine. Ils regroupent les effondrements, les chutes de pierres, 

les ®boulements, les coul®es boueuses et les laves torrentielles. 

Les mouvements de terrain peuvent entra´ner un remodelage du pay-

sage. Celui-ci peut se traduire par la destruction de zones bois®es, la 

d®stabilisation de versants ou la r®organisation de cours dôeau. 

˅˅˅  Sur la commune  

Lôal®a, d®crit comme faible ¨ fort, sur la commune. 

Un ç al®a fort è signifie que des variations de volume ont une tr¯s 
forte probabilit® dôavoir lieu. Ces variations peuvent avoir des cons®-
quences importantes sur le b©ti (comme lôapparition de fissures dans 
les murs). 

Mouvement de terrain  h    
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˅˅˅  d¯s lõalerte par la collectivit® : 

£vacuez les b©timents. 

Fuyez lat®ralement la zone dangereuse. 

Gagnez au plus vite les hauteurs les plus proches. 

Ne revenez pas sur vos pas. 

£coutez la radio. 

Nôallez pas chercher ses enfants ¨ lô®cole. 

£vitez de t®l®phoner. 

Ne prenez pas lôascenseur. 

˅˅˅  après :  

Nôentrez pas dans un b©timent endommag®. 

Ne vous approchez pas de la zone du sinistre. 

Respectez les consignes de retour ¨ la normale. 

les bons réflexes  h   
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o n parle de temp°te lorsquôune perturbation atmosph®rique (ou d®pression) g®n¯re des vents d®passent 89 km/h (soit 48 

nîuds - degr® 10 de lô®chelle de Beaufort). Ces vents violents sôac-

compagnent de fortes pr®cipitations et parfois dôorages. Les temp°tes 

peuvent avoir un impact consid®rable aussi bien pour les personnes 

que pour leurs activit®s ou leur environnement. 

˅˅˅  Sur la commune  

De part sa nature, le risque est pr®sent sur lôensemble de la 

commune. 

˅˅˅  Prévention - Protection  

M®t®o-France diffuse aux autorit®s et au grand public des cartes de 

vigilance qui sont  compl®t®es par des bulletins de suivi en cas 

de vigilance orange (niveau 3) ou rouge (niveau 4). 

Les donn®es sont accessibles sur le site suivant : 

www.meteofrance.com. Le bulletin m®t®o accessible par t®l®phone 

au 08 99 71 02 78 apporte des informations ¨ un niveau plus local 

(massif). 

Tempête  r    

 

 

 

 

Pas de vigilance particuli¯re 

Ph®nom¯nes habituels dans la r®gion, 

mais occasionnellement dangereux 

Vigilance accrue ph®nom¯nes dange-

reux d'intensit® inhabituelle pr®vus 

Vigilance absolue ph®nom¯nes dange-

reux d'intensit® exceptionnelle pr®vus 
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˅˅˅  d¯s lõalerte : 

D®placez-vous le moins possible. 

Rentrez ¨ lôint®rieur les objets pouvant °tre emport®s (tables, chaises, 

é). 

Fixez ce qui nôa pas pu °tre entr® ¨ lôint®rieur. 

Fermez portes, fen°tres et volets. Gagnez un abri en dur. 

Pr®voyez un stock de denr®es alimentaires ainsi que des moyens 

dô®clairage de secours. 

Restez inform® (m®t®o France, radio, é) 

˅˅˅  pendant la tempête :  

Restez ¨ lôabri. 

Nôallez pas chercher les enfants ¨ lô®cole. 

Ne prenez pas votre v®hicule. 

Ecoutez la radio France bleu ou Inter. 

˅˅˅  après la tempête :  

R®parez ce qui peut lô°tre sommairement (toiture, é). 

Coupez ou faites couper les branches et les arbres qui menacent de 

sôabattre. 

Faites attention aux fils ®lectriques et t®l®phoniques tomb®s, ne ja-

mais les toucher. 

les bons réflexes  r   
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U ne canicule est un ®pisode de temp®ratures ®lev®es pendant plusieurs jours cons®cutifs, de jour comme de nuit.  

˅˅˅  Prévention - Protection  

CANICULE v    

 Ph®nom¯nes habituels dans la r®gion, mais 
occasionnellement dangereux. 

 Vigilance accrue n®cessaire car ph®nom¯nes 
dangereux d'intensit® inhabituelle pr®vus. 

 Vigilance absolue obligatoire car ph®nom¯nes 
dangereux d'intensit® exceptionnelle pr®vus. 

˅˅˅  d¯s lõalerte : 

Tenez-vous inform® des pr®visions m®t®orologiques 

Signalez les personnes fragiles (personnes ©g®es, m®dicalement 

sensibles...) aupr¯s de la mairie 

˅˅˅  pendant :  

Maintenez votre maison au frais : fermer ses volets et ses fen°tres 

Buvez r®guli¯rement de lôeau, mangez en quantit® suffisante et ne 

buvez pas dôalcool 

Mouillez votre corps (brumisateur, douche), ventilez-vous et ®vitez les 

efforts physiques 

Prenez et donnez des nouvelles de vos proches 

Restez aux heures les plus chaudes dans une pi¯ce rafra´chie 

Rendez vous dans des endroits climatis®s 
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U ne vague de froid est un ®pisode de temps froid caract®ris® par sa persistance, son intensit® et son ®tendue g®ographique. On 
parle de vague de froid lorsque l'®pisode dure au moins deux jours et 
que les temp®ratures atteignent des valeurs nettement inf®rieures aux 
normales saisonni¯res de la r®gion concern®e. 

˅˅˅  Prévention - Protection  

GRAND FROID t    

˅˅˅  d¯s lõalerte : 

Tenez-vous inform® des pr®visions m®t®orologiques 

Signalez les personnes fragiles aupr¯s de la mairie 

˅˅˅  si vous êtes amené à sortir :  

Veillez ¨ porter un habillement ad®quat (plusieurs couches de v°te-

ments ferm®s au col et aux poignets, couche ext®rieure imperm®able 

au vent et ¨ la neige, bonnet, ®charpe et gants) 

Portez la plus grande attention ¨ lôhabillement des personnes d®pen-

dantes 

Rappelez-vous que lôalcool favorise la baisse de la temp®rature cor-

porelle en atmosph¯re froide 

Evitez les d®placements en voiture en cas de neige et de verglas 

Ne surchauffez pas les logements et veillez ¨ une a®ration correcte : 

lôintoxication au monoxyde de carbone est encore fr®quente 

Ne sortez pas un nourrisson de moins de 3 mois en cas dôalerte m®-

t®o de niveau 3 sauf n®cessit® absolue 

 Ph®nom¯nes habituels dans la r®gion, mais 
occasionnellement dangereux. 

 Vigilance accrue n®cessaire car ph®nom¯nes 
dangereux d'intensit® inhabituelle pr®vus. 

 Vigilance absolue obligatoire car ph®nom¯nes 
dangereux d'intensit® exceptionnelle pr®vus. 

http://www.meteofrance.fr/prevoir-le-temps/observer-le-temps/parametres-observes/temperature
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U n accident TMD implique au moins une mati¯re dangereuse. Celle-ci est d®finie par ses propri®t®s physiques ou chimiques 

ou bien par la nature des r®actions quôelle est susceptible de mettre 

en îuvre, peut pr®senter un danger grave pour lôhomme, les biens 

ou lôenvironnement. Elle peut °tre inflammable, toxique, explosive, 

volatile ou encore corrosive. 

˅˅˅  Sur la commune  

Le risque TMD par route est principalement d¾ ¨ pr®sence notam-

ment des routes D89, D11, D110, D58 et toutes les D115. N®an-

moins, il peut survenir sur 

toutes les routes de la com-

mune notamment du fait de la 

livraison de fiouls domes-

tiques. 

La commune est travers®e 

par une canalisation de Gaz 

naturelle. 

˅˅˅  Prévention - Protection  

Au niveau national, la r®glementation fran­aise ADR (Accord euro-

p®en relatif au transport international des marchandises Dangereuses 

par Route) permet de limiter le risque dôaccident de transport de ma-

ti¯re dangereuse. Elle est compl®t® par dôautre r®glementation con-

cernant les canalisations de mati¯res dangereuses ainsi que le trans-

port ferr®. 

Au niveau local, un plan particulier dôintervention (PPI) est pr®vu sur 

cette th®matique afin que les services de secours puissent r®agir plus 

rapidement. 

Transport de matières 

dangereuses  

 

w    


